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Traité Baba Kama

Michna 7 - Chapitre 10

הָאוֹמֵר לַחֲבֵרוֹ:
"גְּזַלְתִּיךָ",

וְ"הִלְוִיתַנִי",
"הִפְקַדְתָּ אֶצְלִי,

וְאֵינִי יוֹדֵעַ אִם הֶחֱזַרְתִּי לָךְ, אִם לֹא הֶחֱזַרְתִּי",
חַיָּב לְשַׁלֵּם.

אֲבָל "אֵינִי יוֹדֵעַ אִם גְּזַלְתִּיךָ",
וְ"אִם הִלְוִיתַנִי",

"אִם הִפְקַדְתָּ אֶצְלִי, וְאִם הִפְקַדְתָּ",
פָּטוּר מִלְּשַׁלֵּם.

Celui qui dit à son prochain : « Je t’ai volé [telle chose…] » [ou] « Tu m’as prêté [telle somme…] » [ou encore] « Tu
as déposé chez moi [quelque chose…] », [tout en précisant :] « … mais je ne me souviens pas si je te l’ai rendue
ou si je ne te l’ai pas rendue », est tenu de lui rembourser.

Par contre, s’il lui a dit « Je ne sais pas si je t’ai volé [telle chose…] », « … si tu m’as prêté [telle somme…] », « … si
tu as déposé chez moi [telle chose…], il est dispensé de le rembourser.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.torah-box.com/editions/livre_343.html
https://www.torah-box.com/editions/livre_343.html
http://www.torah-box.com/editions
http://www.tcpdf.org

